
 
 

AA  aaffffiicchheerr 

AAVVIISS  EEXXAAMMEENN  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELL  ––  IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  
  

LLee  CCeennttrree  ddee  GGeessttiioonn  ddee  llaa  FFoonnccttiioonn  PPuubblliiqquuee  TTeerrrriittoorriiaallee  ddee  

BBEELLFFOORRTT organise pour la région Franche-Comté un EXAMEN PROFESSIONNEL 

d’ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 
Spécialités Espaces naturels, espaces verts et Mécanique et électromécanique 

Filière technique – Catégorie C - le Jeudi 22 janvier 2026 

 
CONDITIONS D’INSCRIPTION : 

 
Peuvent être nommés adjoints techniques principaux de 2ème classe, au titre de l’avancement grade, après avis de la 
commission administrative paritaire, et après réussite à un examen professionnel les adjoints techniques territoriaux 
ayant atteint le 4ème échelon et comptant au moins 3 ans de services effectifs dans ce grade ou dans un grade d’un 
autre corps ou cadre d’emplois de catégorie C doté de la même échelle de rémunération, ou dans un grade 
équivalent si le corps ou cadre d’emplois d’origine est situé dans une échelle de rémunération différente ou n’est pas 
classé en catégorie C. 

Les candidats peuvent subir les épreuves de l’examen professionnel au plus tôt un an avant la date à laquelle ils 
doivent remplir les conditions d’inscription au tableau d’avancement. 

 

EPREUVE ECRITE :  
➢ La date de l’épreuve écrite est fixée au jeudi 22 janvier 2026 

➢ Le lieu de passage de cette épreuve sera précisé ultérieurement en fonction du nombre d’inscrits, de 
même que la date de l’épreuve orale et ou pratique.  

 

 

SPECIALITES ET OPTIONS OUVERTES : 
ESPACES NATURELS, ESPACES VERTS : 
 Production de plantes : pépinières et plantes à 

massif ; floriculture ; 

 Bûcheron, élagueur ; 

 Soins apportés aux animaux ; 

 Employé polyvalent des espaces verts et naturels. 

 
 

MECANIQUE, ELECTROMECANIQUE: 
 Mécanicien, hydraulique ; 

 Electrotechnicien, électromécanicien ; 

 Electronicien (maintenance de matériel 
électronique) ; 

 Installation et maintenance des équipements 
électriques. 

PERIODE et MODALITES DE RETRAIT DES DOSSIERS d’INSCRIPTION : 
 

Inscriptions : sur Internet 

ATTENTION : Aucune inscription 
ne sera prise par téléphone 

 

du mardi 20 mai au mercredi 25 juin 2025 inclus 

 
Nos bureaux sont ouverts du lundi au vendredi, 
de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00 
 
Adresse :   29 boulevard Anatole France, CS 40322 

90006 BELFORT CEDEX 
Site Internet : www.cdg90.fr 

CLÔTURE DES INSCRIPTIONS : 
 

le Jeudi 03 juillet 2025, sur place jusqu’à 17h (horaire de fermeture des 

bureaux) ou par courrier à minuit, le cachet de la poste faisant foi. 

 


